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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025

de la fondation INSTITUT BOUISSON BERTRAND

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par , nous avons effectué 
la fondation INSTITUT BOUISSON BERTRAND

le 31 décembre 2025

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
«
rapport. 

Indépendance

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2025

OBSERVATION

-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de 
la première application des règlements ANC n°2022-06 et 2023-03 exposées dans l'annexe des comptes 
annuels.
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués.

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux administrateurs.

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

la 
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

la fondation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la direction. 

COMPTES ANNUELS

sont con
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

1-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
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En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la fondation

ou événements ultérieurs pourraie

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Montpellier, 

Le commissaire aux comptes

BMA Audit

Nicolas Carillier
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- continuité de l'exploitation ;
-

- indépendance des exercices.

Ce changement de règlementation n'a pas d'impact significatif sur les comptes de l'exercice 2025. Les comptes N et N-1 sont 
comparables. Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes :

-

-

-

PARTICIPATION, AUTRES TITRES IMMOBILISES & VALEUR MOBILIERES DE PLACEMENT

une provision est constituée du montant de la différence.
STOCKS

Les stocks sont évalués suivant la méthode premier entré, premier sorti.

CREANCES
Les créances douteuses sont régulièrement provisionnées en fonction du risque de recouvrement.

CONVENTION
Les montants enregistrés en subvention sont ceux correspondant à un échéancier de versement.

- Immeuble rue Ecole de Médecine

Menuiserie extérieures et travaux de maçonnerie : 50 ans Charpente métallique : 30 ans
Ascenseur : 20 ans
Plomberie, cloisons, revêtement de sol : 20 ans
Electricité : 20 ans
Chauffage collectif et VMC : 20 ans
Etanchéité et ravalement : 9 ans
Peinture : 10 ans
- Bâtiment historique

Clos et couvert : 73 ans
Lots techniques : 73 ans

- Agencement et aménagement des constructions : 10 à 20 ans
- Equipement médical : 5 à 10 ans
- Matériel de bureau et informatique : 3 ans
- Mobilier de bureau : 10 ans

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques, Les 
principales méthodes utilisées sont les suivantes :

A) IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition des
immobilisations) ou à leur coût de production,
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéair en fonction de la durée d'utilité :
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VARIATION DES STOCKS



©
 S

ag
e



©
 S

ag
e



©
 S

ag
e



©
 S

ag
e



©
 S

ag
e



©
 S

ag
e



Montant

ARS
Expertise France

ANRS

IRD

CPAM

TOTAL

  FINANCEURS
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Montant  ENGAGEMENTS RETRAITES

TOTAL

  Engagements retraites

  Indemnités de fin de carrière calculée à l'age de 64 ans avec les indemnités légales de licenciement

Taux d'actualisation de 3,  % (taux IBOXX)
  Application d'une table de mortalité et d'un turn over, d'un taux d'évolution des salaires de 1,5% et d'un taux de charges sociales de 

50%
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